
 

 

COMPTE-RENDU DE SEANCE  
DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE SOMMANT 
 

-Réunion du 25 mars 2010- 
 

  
Etaient présents : Mme Françoise Maupin, M. Gilbert Desmorieux, adjoints, Mmes Catherine 
Mortelecque, MM. Jacques Brouwet, Ludovic Barnay, Frédéric Jacquelin, Sylvain Labille 
 
Absents : MM. Pascal Gibert, Bernard Santiana 
Excusée : Mme Murielle Boucher  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
-approuve, en l’absence de Monsieur le Maire et de la Trésorière principale, le compte administratif et 
le compte de gestion 2009. 
 
-décide de maintenir le taux des 3 taxes directes locales pour l’année 2010. 
 
-vote le budget primitif 2010 qui s’équilibre comme suit : 
Fonctionnement dépenses et recettes : 320 545€ 
Investissement dépenses et recettes : 303 874€ 
 
-décide de créer un budget annexe pour le lotissement qui s’équilibrera comme suit : 
Fonctionnement dépenses et recettes : 50 000€ 
 
-autorise le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat, la convention par laquelle la commune 
s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2010 afin de bénéficier de la réduction 
du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2009. 
 
-confie la maîtrise d’œuvre de l’exploitation et la commercialisation des produits accidentels (chablis 
de douglas) des parcelles 1,2,3 à l’Office National des Forêts dans le cadre d’un approvisionnement 
avec la scierie Garmier. 
 
-autorise le Maire à solliciter la DGE  2010-sécurisation des abords de l’école auprès des services de 
l’Etat, et ce, à hauteur de 50%, soit un montant de 17365.50€. 
 
-approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes de l’Autunois. 
 
-charge le Maire de prendre contact avec l’OPAC de S&L pour leur proposer le rachat d’une partie 
de la parcelle B538 afin de créer un chemin piétonnier pour permettre aux habitants du lotissement 
« Le Colombier » de rejoindre le futur lotissement et sa future aire de jeux.  

 
 
 

   L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

 
 Le Maire, 


